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(54)  Procédé  de  configuration  des  actionneurs  d'un  groupe  d 'actionneurs 

(57)  Procédé  de  configuration  individuelle  des 
actionneurs  d'un  groupe  d'actionneurs  (A1  ,  A2)  dispo- 
sés  à  distance  les  uns  des  autres,  équipés  d'un  récep- 
teur  et  commandable  par  une  télécommande  (ET), 
consistant,  par  une  manoeuvre  particulière  (S),  à  mettre 
tout  d'abord  les  actionneurs  en  état  de  recevoir  les 
seuls  signaux  émis  dans  un  champ  de  transmission 

réduit  (CP),  puis  à  approcher  une  télécommande  d'un 
actionneur  de  manière  à  ce  qu'il  reçoive  les  signaux 
émis  par  celle-ci  et  à  configurer  l'actionneur  au  moyen 
de  la  télécommande.  Une  fois  configuré,  l'actionneur 
rétablit  le  champ  normal  de  transmission. 
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Description 

[0001  ]  L'invention  a  pour  objet  un  procédé  de  configu- 
ration  individuelle  des  actionneurs  d'un  groupe  d'action- 
neurs  disposés  à  distance  les  uns  des  autres,  équipés  s 
chacun  d'un  récepteur  et  commandables  chacun  par  au 
moins  un  émetteur  de  télécommande  afin  d'associer  au 
moins  un  émetteur  de  télécommande  avec  au  moins  un 
actionneur. 
[0002]  Un  tel  procédé  est  connu  du  document  US-A-  w 
5  453  738  qui  décrit  un  système  de  commande  à  dis- 
tance  permettant  à  l'usager  le  groupement  de  transmet- 
teurs  envoyant  des  messages  codés  contenant  des 
adresses  et  des  décodeurs  qui  sont  couplés,  par  un 
bus,  et  d'une  pluralité  d'actionneurs.  Chaque  décodeur  15 
comprend  une  mémoire  programmable  qui  peut  être 
chargée  en  tant  que  table  d'association. 
[0003]  L'invention  concerne  plus  particulièrement  une 
installation  dans  laquelle  les  actionneurs  ne  peuvent 
pas  être  individuellement  l'objet  une  manoeuvre  parti-  20 
culière,  telle  qu'actionnement  d'un  boutonpoussoir 
accessible  au  niveau  de  l'actionneur  ou  coupure  de  l'ali- 
mentation  électrique  individualisée  de  l'actionneur. 
C'est  par  exemple  le  cas  d'un  immeuble  équipé  de 
volets  roulants  motorisés  logés  dans  des  caissons  équi-  25 
pés  chacun  d'un  récepteur  commandable  au  moyen 
d'une  télécommande.  Une  telle  installation  est  décrite 
dans  le  brevet  FR  2  743  390.  Si,  dans  une  telle  installa- 
tion,  on  veut  associer  certains  actionneurs  avec  cer- 
tains  boîtiers  de  télécommande,  il  est  soit  nécessaire  30 
d'intervenir  dans  le  caisson,  soit  nécessaire  de  réaliser 
cette  association  en  usine  avant  l'installation.  L'accès 
au  caisson  installé  est  généralement  difficile,  de  telle 
sorte  qu'on  doit  le  plus  souvent  renoncer  à  une  configu- 
ration  des  actionneurs  une  fois  que  l'installation  est  ter-  35 
minée. 
[0004]  La  présente  invention  a  pour  but,  par  un  pro- 
cédé  simple,  de  permettre  la  configuration  individuelle 
des  éléments  d'un  groupe  d'actionneurs,  c'est-à-dire 
l'association  individuelle  de  chacun  des  actionneurs  40 
avec  un  ou  plusieurs  émetteurs  de  télécommande,  sans 
intervention  manuelle  au  niveau  de  l'actionneur. 
[0005]  Le  procédé  selon  l'invention  est  caractérisé  en 
ce  que,  par  une  manoeuvre  particulière,  on  met  d'abord 
tous  les  actionneurs  en  état  de  recevoir  les  seuls  45 
signaux  émis  dans  un  champ  de  transmission  réduit, 
qu'on  approche  un  émetteur  d'un  actionneur  de 
manière  à  ce  qu'il  reçoive  les  signaux  émis  par  ledit 
émetteur,  qu'on  envoie,  au  moyen  de  l'émetteur  rappro- 
ché,  un  signal  de  configuration  contenant  une  trame  50 
d'apprentissage  et  d'identification  de  l'émetteur,  que 
l'actionneur  rétablit  le  champ  normal  de  transmission 
entre  lui-même  et  l'émetteur  rapproché  à  la  fin  de  la  pro- 
cédure  de  configuration  et  qu'on  répète  le  procédé  avec 
chaque  récepteur.  55 
[0006]  Un  tel  procédé  diffère  essentiellement  du  pro- 
cédé  décrit  dans  le  document  GB-A  2  287  337  ayant 
pour  but  d'associer  un  récepteur-émetteur  d'un  véhicule 

particulier  avec  une  porte  de  garage  particulière.  Dans 
ce  cas,  il  convient  seulement  d'isoler  le  récepteur  de  ce 
récepteur-émetteur  des  autres  boîtiers  de  commande  à 
distance  associés  à  chaque  actionneur  de  porte,  pen- 
dant  l'apprentissage  du  code  émis  par  cette  commande 
à  distance  particulière.  Le  rétablissement  du  champ  ini- 
tial  de  réception  n'a  pas  pour  but  de  permettre  la  com- 
mande  de  plusieurs  actionneurs,  c'est-à-dire  de 
plusieurs  portes  de  garage  par  une  seule  télécom- 
mande,  mais  seulement  de  permettre  la  commande  de 
l'actionneur  par  la  voiture  à  une  distance  suffisamment 
grande. 
[0007]  La  réduction  du  champ  de  transmission  peut  se 
faire  soit  en  affaiblissant  la  réception  par  la  réduction  du 
gain  des  amplificateurs  des  récepteurs,  soit  par  la  dimi- 
nution  de  la  puissance  d'émission  des  émetteurs.  La 
manière  la  plus  simple  d'envoyer  un  signal  à  tous 
[0008]  les  actionneurs  est  d'utiliser  les  fils  d'alimenta- 
tion  électrique  des  actionneurs,  en  particulier  d'utiliser 
la  mise  sous  tension  ou  hors  tension  des  actionneurs. 
La  manoeuvre  particulière  pourrait  ainsi  être  par  exem- 
ple  la  première  mise  sous  tension  ou  une  séquence 
codée  de  coupures  de  l'alimentation.  Dans  le  cas  de 
volets  roulants  équipant  un  immeuble,  on  pourrait  utili- 
ser  à  cet  effet  le  sectionneur  général  des  actionneurs  de 
l'immeuble. 
[0009]  Du  brevet  GB  2  287  337,  on  connaît  une  instal- 
lation  dans  laquelle  le  champ  de  réception  d'un  récep- 
teur  est  réduit  temporairement  par  la  réduction  du  gain 
de  son  amplificateur.  De  la  demande  de  brevet  WO 
96/06499,  on  connaît  un  procédé  de  transmission 
d'informations  entre  un  boîtier  de  télécommande  et  un 
actionneur  consistant  à  rapprocher  le  boîtier  de  télé- 
commande  de  l'actionneur  et  à  réduire  la  puissance  de 
l'émetteur  du  boîtier  de  télécommande.  Dans  les  deux 
cas,  on  ne  cherche  qu'à  éviter  de  commander  intem- 
pestivement  un  actionneur  autre  que  l'actionneur 
désiré.  Il  s'agit  donc  seulement  de  pallier  les  inconvé- 
nients  d'un  état  de  fait.  Le  procédé  selon  l'invention  agit 
tout  au  contraire  de  façon  positive  pour  procéder  à  la 
configuration  de  l'installation.  Une  fois  cette  configura- 
tion  faite,  le  champ  initial  de  réception  des  actionneurs 
est  rétabli. 
[001  0]  L'invention  sera  mieux  comprise  par  la  descrip- 
tion  de  deux  exemples  d'exécution. 
[001  1  ]  Dans  le  dessin  annexé  : 

la  figure  1  représente  schématiquement  une  instal- 
lation  dans  laquelle  la  réduction  du  champ  de  trans- 
mission  est  obtenue  par  la  réduction  du  gain  des 
amplificateurs  des  récepteurs  équipant  les  action- 
neurs  ; 

la  figure  2  représente  le  schéma-bloc  d'un  action- 
neur  de  cette  installation  ; 

la  figure  3  représente  schématiquement  une  instal- 
lation  dans  laquelle  la  réduction  du  champ  de  trans- 
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mission  est  obtenue  par  la  réduction  de  la 
puissance  des  émetteurs; 

La  figure  4  représente  le  schéma-bloc  d'un  émet- 
teur  de  télécommande  et  d'un  actionneur  de  l'instal-  s 
lation  représentée  à  la  figure  3. 

[0012]  L'installation  représentée  à  la  figure  1  com- 
prend  un  groupe  d'actionneurs  dont  on  a  représenté 
seulement  deux  actionneurs  A1  ,  A2.  Ces  actionneurs  10 
sont  logés  dans  un  caisson  C1  ,  C2  et  animent  des  pro- 
duits  d'occultation  P01  ,  P02,  tels  que  des  volets  rou- 
lants.  Les  actionneurs  A1,  A2  sont  alimentés  par  le 
secteur  par  l'intermédiaire  d'un  sectionneur  commun  S. 
Les  actionneurs  sont  commandables  à  distance  au  15 
moyen  d'au  moins  un  émetteur  de  télécommande  ET. 
[001  3]  L'actionneur  (figure  2)  comprend  un  récepteur 
à  gain  variable  R,  une  intelligence  I,  un  générateur  de 
signaux  sonores  GSS  et  une  motorisation  MOT  L'intel- 
ligence  I  comprend,  de  manière  conventionnelle,  un  cal-  20 
culateur,  des  mémoires  et  des  interfaces.  L'intelligence 
I  est  donc  capable  d'enregistrer  des  instructions  et  des 
informations  obtenues  par  apprentissage. 
[0014]  Initialement,  tous  les  actionneurs  sont  identi- 
ques  et  télécommandables  par  tous  les  émetteurs  de  25 
télécommande.  Or,  on  désire  que  certains  émetteurs  de 
télécommande  ne  commandent  que  certains  action- 
neurs.  En  outre,  il  est  généralement  nécessaire  de 
régler  chaque  actionneur  individuellement,  en  particu- 
lier  en  ce  qui  concerne  l'arrêt  automatique  en  position  30 
enroulée  et  déroulée  du  volet  roulant.  Il  est  donc  néces- 
saire  de  créer  une  association  individuelle  entre  chaque 
actionneur  et  certains  émetteurs,  voire  par  un  seul 
émetteur. 
[001  5]  On  décrira  ci-après  deux  exemples  de  conf  igu-  35 
ration  individuelle,  c'est-à-dire  d'association  actionneu- 
rémetteur,  correspondant  à  deux  manoeuvres 
particulières. 
[0016]  Dans  le  premier  exemple,  la  manoeuvre  parti- 
culière  est  une  mise  sous  tension  des  actionneurs,  alors  40 
que  la  mémoire  des  codes  du  récepteur  est  vide.  La 
procédure  d'association  est  la  suivante  : 

réduction  de  la  sensibilité  du  récepteur 
répéter  45 

Scruter  l'interface  de  saisie  de  l'émetteur  de 
télécommande 
au  cas  où 

50 
(ordre  de  la  télécommande  =  tourner  dans 
un  premier  sens) 
tourner  dans  un  premier  sens 
(ordre  de  la  télécommande  =  tourner  dan 
un  second  sens)  55 
tourner  dans  un  second  sens 
(ordre  de  la  télécommande  =  permuter  le 
premier  sens  avec  le  second) 

permuter  le  premier  sens  avec  le  second 
(action  particulière  sur  l'émetteur  appren- 
dre  l'identité  sur  l'émetteur 

fin  de  cas 

jusque  (action  particulière  sur  l'émetteur)  état  nor- 
mal  de  la  sensibilité  du  récepteur. 

[001  7]  Si  la  manoeuvre  particulière  est  une  séquence 
de  mise  sous/hors  tension,  par  exemple  deux  coupures 
de  secteur  consécutives,  la  procédure  d'association  est 
la  suivante  : 

réduction  de  la  sensibilité  du  récepteur 
attente  d'un  appui  sur  la  touche  dédiée  de  l'émet- 
teur  initialisation  de  la  mémoire  des  codes  d'émet- 
teurs  du  récepteur 
répéter 

Scruter  l'interface  de  saisie  de  l'émetteur  de 
télécommande 

au  cas  où 

:(appui  prolongé  sur  la  touche  dédiée 
de  l'émetteur) 

répéter 

Scruter  l'interface  de  saisie 
de  l'émetteur  de  télécom- 
mande 
au  cas  où 

(ordre  de  la  télécom- 
mande  =  tourner  dans 
premier  sens) 
tourner  dans  un  premier 
sens 
(ordre  de  la  télécom- 
mande  =  tourner  dans 
second  sens) 
tourner  dans  un  second 
sens 
(ordre  de  la  télécom- 
mande  =  permuter  pre- 
mier  sens  et  second) 
permuter  le  premier  sens 
avec  le  second 
(action  particulière  sur 
l'émetteur)  apprendre 
l'identité  de  l'émetteur 

fin  de  cas 

jusque  (appui  bref  sur  la  touche 
dédiée  de  l'émetteur) 
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Initialisation  de  la  mémoire  des 
codes  d'émetteurs  du  récepteur 
apprendre  l'identité  du  récepteur 

fin  de  cas  s 

jusqu'à  ((une  minute  écoulée)  ou  (appui  de  durée 
quelconque  sur  la  touche  dédiée)) 
récepteur  en  sensibilité  normale. 

10 
[0018]  Le  retour  à  l'état  initial,  c'est-à-dire  à  une  sen- 
sibilité  normale  du  récepteur,  peut  se  faire  soit  automa- 
tiquement,  soit  par  une  action  sur  le  boîtier  de 
télécommande.  Comme  indiqué  dans  la  seconde  pro- 
cédure,  le  retour  à  l'état  initial  peut  se  faire  après  l'écou-  15 
lement  d'un  certain  temps.  Si  l'actionneur  est  équipé 
d'un  générateur  de  signaux  sonores  GSS,  l'intelligence 
de  l'actionneur  pourra  commander  l'émission  d'un 
signal  sonore  pour  signifier  que  la  procédure  est  termi- 
née.  20 
[001  9]  La  réduction  du  champ  de  transmission  entre 
les  émetteurs  et  les  actionneurs  peut  également  être 
obtenue  en  réduisant  la  puissance  des  émetteurs  de 
télécommande.  Ce  second  mode  d'exécution  est  illustré 
par  les  figures  3  et  4.  A  la  figure  3,  on  retrouve  les  25 
mêmes  éléments  qu'à  la  figure  1.  Lorsque  les  émet- 
teurs  de  télécommande  ET  sont  à  une  certaine  dis- 
tance,  normale,  des  actionneurs  A1,  A2  et  que  la 
puissance  de  ces  émetteurs  est  réduite  de  telle  sorte 
qu'un  actionneur  situé  en  dehors  du  champ  P  ne  capte  30 
aucun  signal,  les  émetteurs  de  télécommande  sont 
sans  influence  sur  des  actionneurs.  Il  est  alors  néces- 
saire  de  rapprocher  une  télécommande  ET  d'un  action- 
neur,  par  exemple  A1  ,  pour  que  cet  actionneur  capte  les 
signaux  émis  par  l'émetteur  de  télécommande.  35 
[0020]  Chaque  émetteur  de  télécommande  ET  com- 
prend  une  intelligence  I'  équipée  d'un  récepteur  et  un 
émetteur  E  comprenant  un  amplificateur  à  gain  varia- 
ble. 
[0021]  Chaque  actionneur  A  comprend  une  intelli-  40 
gence  I  comprenant  un  émetteur/récepteur  à  gain  fixe 
et,  comme  dans  le  premier  cas,  une  motorisation  MOT 
et  un  générateur  de  signaux  sonores  GSS. 
[0022]  Par  une  manoeuvre  particulière,  par  exemple 
la  première  mise  sous  tension  des  actionneurs  au  45 
moyen  du  sectionneur  S,  les  actionneurs  A  émettent  un 
signal  reçu  par  les  émetteurs  de  télécommande  et  inter- 
prétés  par  ceux-ci  comme  un  ordre  de  réduire  la  puis- 
sance,  c'est-à-dire  la  portée,  de  leur  émetteur. 
L'émetteur  de  télécommande  ET  devant  être  associé  so 
avec  un  actionneur  A  est  alors  approché  de  cet  action- 
neur,  par  exemple  de  l'actionneur  A1  comme  repré- 
senté  à  la  figure  3,  et  l'utilisateur  émet,  au  moyen  de 
cette  télécommande,  une  trame  d'apprentissage  et 
d'identification  qui  n'est  reçue  que  par  l'actionneur  A1  .  55 
Cet  actionneur  reçoit  la  trame  et  enregistre  le  code  de 
l'émetteur.  Cet  émetteur,  une  fois  reconnu  par  l'action- 
neur  A1  reçoit  un  ordre  d'émettre  à  nouveau  à  pleine 
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puissance.  L'association  est  alors  terminée  pour  cette 
télécommande  particulière,  laquelle,  en  outre,  n'est  plus 
capable  d'émettre  de  trame  d'apprentissage,  de  telle 
sorte  qu'elle  ne  risque  pas  d'être  apprise  par  erreur  par 
un  autre  actionneur. 
[0023]  Les  autres  télécommandes  continuent  d'émet- 
tre  à  puissance  réduite,  jusqu'à  ce  qu'elles  soient  asso- 
ciées  à  un  actionneur  par  la  procédure  décrite. 
[0024]  Dans  ce  second  mode  d'exécution,  une  télé- 
commande  ne  peut  donc  être  associée  qu'à  un  seul 
actionneur,  alors  que  dans  le  premier  mode  d'exécution, 
une  télécommande  peut  être  associée  à  un  nombre 
quelconque  d'actionneurs. 

Revendications 

1.  Procédé  de  configuration  individuelle  des  action- 
neurs  d'un  groupe  d'actionneurs  (A1  ,  A2)  disposés 
à  distance  les  uns  des  autres,  équipés  chacun  d'un 
récepteur  et  commandables  chacun  par  au  moins 
un  émetteur  de  télécommande  ET  afin  d'associer 
au  moins  un  émetteur  de  télécommande  avec  au 
moins  un  actionneur,  caractérisé 

en  ce  que,  par  une  manoeuvre  particulière  (S), 
on  met  d'abord  tous  les  actionneurs  en  état  de 
recevoir  les  seuls  signaux  émis  dans  un  champ 
de  transmission  réduit  (CP  ;  P), 

on  approche  un  émetteur  d'un  actionneur  de 
manière  à  ce  qu'il  reçoive  les  signaux  émis  par 
ledit  émetteur, 

qu'on  envoie,  au  moyen  de  l'émetteur  rappro- 
ché,  un  signal  de  configuration  contenant  une 
trame  d'apprentissage  et  d'identification  de 
l'émetteur, 

que  l'actionneur  rétablit  le  champ  normal  de 
transmission  entre  lui-même  et  l'émetteur  rap- 
proché  à  la  fin  de  la  procédure  de  configuration 
et, 

qu'on  répète  le  procédé  avec  chaque  action- 
neur  et  chaque  télécommande. 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  la  manoeuvre  particulière  a  pour  effet  de 
réduire  le  gain  des  amplificateurs  des  récepteurs 
des  actionneurs. 

3.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  la  manoeuvre  particulière  a  pour  effet  de 
réduire  la  puissance  d'émission  de  tous  les  émet- 
teurs  de  télécommande  par  un  signal  émis  par  tous 
les  actionneurs. 

4.  Procédé  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en  ce 
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que  le  rétablissement  de  la  puissance  normale 
d'émission  des  émetteurs  de  télécommande  a  pour 
effet  d'empêcher  les  émetteurs  de  télécommande 
d'émettre  à  nouveau  un  signal  de  configuration. 

5 
5.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  à  4, 

caractérisé  en  ce  que  la  manoeuvre  particulière 
consiste  en  une  première  mise  sous  tension  des 
actionneurs  par  un  sectionneur  général  (S). 

10 
6.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  à  4, 

caractérisé  en  ce  que  la  manoeuvre  particulière 
consiste  en  une  séquence  de  coupures  de  l'alimen- 
tation  des  actionneurs  par  un  sectionneur  général 
(S).  15 
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